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MÉMOIRES 
LA 

SECURITÉ DANS LES MINES 

AUX ÉTATS-UNIS 

PAR 

V. WATTEYNE 

. Inspecteur Général des Mines à Bruxelles 

Inspecteur général du Service des Accidents miniers et du Grisou 

Justement alarmé par de nombreux désastres m1mere 
survenus coup sur coup vers la tin de l'an dernier, le Gou
vernement des Etats-Unis a mis à l'étude la question de la 
sécurité dans les mines et les moyens de conjurer. le 
retour de ces terribles catastrophes dont la fréquence et le 
caractère meurtrier avaient profondément ému l'opinion 
publique. 

Les Etats-Unis sont, comme on sait, les plus grands 
producteurs de charbon du monde. A eux seuls, ils repré
sentent 40 % de la production mondiale. 

Voici d'ailleurs les chiffres pour 1907 (1) : 

(1) Les données statistiques sont extraites du livr.: Tlze p,.oduction of coal 
in 19oï, par M. Eo.-W. PARKER, chef du Service de.; Statistiques du Geologù:al 
Sm'VC'J''. Les unités américaines ont été com·erties en tonnes métriques. 
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NO~IS DES PA YS 
Production en 1907, 
en tonnes de 1000 kil. 

Etals-Unis 432,360,000 

Grande-Bretagne 270,000,000 

Allemagne 205,ïOO,OOO 

Autriche-Hongrie 39,8 '0,000 

France 36,030,000 

Belgique 23,700,000 (1) 

Russie. 2 1,600,000 

Japon . '13,900,000 

J ndes anµfai ses 9,850,000 

Canada 9,500,000 

Autres pays 27,400,000 
---

T OTAL. 1,090,820,000 

Ponr une production aussi considérable, le per::;onnel 
occupé est relatiYement f'aible._Il a élé'. en 1907, .pour le 
j our cl le fond réunis, de 680,oOO ouH1ers, ce qui donne, 
pour le rendement annuel de l'ouYrier, le ehifl'rc de 

635 tonnes. 
Le nombre moùm de jours de travail a)'ant été de 231, 

la production mo)·cnne journalière par ouvri er , tant du jour 
crue du fo nd, cs l de 2 3//i tonnes. . . 

• J1 résulte , dès à pr6senl de ee seul ch1flre, que les conch-
tion · du !tisemcnt ou du travail ou les deux réunies sont 
bien diffé~·en tes de ce qu'elles sont en Belgique oü l' effet 
utile de l'onuier n'est que de 1G6 tonnes (1) par an, soit 
un peu plus tl'une cl cmi-lonne pa r jour. . . .. 

Les difkrcnces dans le mode de traY::u l ne JUSlifumt que 
pour une fai bit' part ce lle di fl'6re1.1ee .cl' effet u_ti le . J e n.1 e11-
tion nerai cependant Je l1a\'i:lge mccan1quc, qu i est pratiqué 

(1) Chiffres cxtrnits de la Statistiq11e des li~d11strics c.rtr.1c1'.·1:es, et..:., ,par 
L. DEJ , 11 rn~ . Directeu r Général Jes .\l1nes, public:e dans ln ·1° li vrai,on Ju l. XI 1 I 

des ,./1111ales des ,\fines de B elgiq11r.:. 

k ' 

LA SÈCUnITE DAXS LES ~ll'.'\ES At;X. ETATS-Ul\ IS 5 

de plus en plus en Amérique, sul'tout clans les Etats de l'Est, 
et qui a pour effet une procluclion plus g rande pour un 
même nombre cl'ouHiers. La quanti lé de charbon produi te 
avec l'aide dn haYage mécanique s'est élevée, en 1007, pour 
l'ensemble des E tats-Unis, a 35 % de la production totale . 

Il y a aussi à signaler les procédés intensifs de transport 
soute rrain oü les tliYet'S système~ de càbles et surtout les 
locomotiYes électriques sont la rgement on usage. 11 n'est 
pas rare de vo ir circuler au fond des trains de 50 ;\ GO wa
gons de deux to nnes traînés par une locomotive électrique. 

Ajoutons que les procédés automatiques cl 'érncuation des 
cages el de culbutage des wagons réduisen t à un chi ffre 
to ut a fait insignifia nt le person nel de la su·rface. Comme 
exemple de ces dispositifs , signalons celui employé à la 
mi ne de Rock-Island à Harlstone (Oklahama), dirigée par 
M. Scliolz (mi ne 01'1 l'on constate aussi di rerscs autres 
parlicularités, tels l'arrosage des i.ralerics, la fabrication 
des briquellc , etc.) . La cage, au terme de sa course, 
s'engage clans une coulisse courbe qui la fai t s' incliner 
et cl 6Ycrser le contenu de son wagon dans une t rémie où le 
charbon subit une pesée automatique, qui s·enregi tre de 
mème, et est ensuilc évacué ve r.s les g1·i lles sans l'in terven
tion d'aucune mai n d'ouvrier . 

Le système d'exploitation es t aussi fo rt différent de cc 
qu' il est chez nous : c'est presque partou t, aux Etals-Unis, 
le système cli l pa r rooms ancl pillars qui est en 11,·age. Ce 
système consiste, comme on sait, à découper d'abord la 
surface (g6néralcmcn l fort étendue) à exploiter clans une 
mèmc couche, en grnnds recta ngles, au moyen de galeries 
do ubles, triples ou quadruples séparée::; et prol6g-6e par 
des massifs de charbon, puis, :\ pénétrer clans ces rectangles 
par de la rges galeries 011 tailles di tes chambres (1 ·00111s) de 
G à 12 mètres cl e largenr, séparées par des pilier (pilla rs) 
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de largeur à peu près égale, que l'on reprend 0 11 re,·eDant 
et en laissant s'ébouler le toit derrière soi, lorsque les 1·ooms 
sont arrivées à la limite clu qhamp d'exploitation compris 
dans les rectangles. 

Ce système dispense clu remblai, qui serait difficile à 
obtenir dans 1es couches puissantes . Par contre, il favori se 
le gaspillage de la richess~ minérale, les piliers étant, pour 
toutes sortes de motifs, souvent abandonnés, et il n'est pas 
rare de voir 40 à 45 % de charbon restant non exploité. 

Tout compte fait, clans beaucoup de cas, los arnntages 
du système sont con testables et l'on peut prévoir que succ.es
sivement plusieurs mines l'abandonnerout pour le remplacer 
par des systèmes avec remblais amenés du dehors par 
(( colmatage » (remblayage à l'eau) ou autrement . 

Quoi qu'il en soit, et c'est le seul point que j'entends ,· iser 
ici, la différence du système d'exploitati on n'in ten ·ient que 
peu ou pas pour expliquer l'écart clans l'effet utile. 

Mais .ce qui suffit amplement pour justifier celui-ci c'est 
l' énorme différence dans les condi tions de gisement : 
Tandis qu' en Belgique on exploite, à des profondeurs allant 
jusque près de 1,200 mètres, des couches dont l'épaisseur 
moyenne n'est que de om6o :i 0111ïO (1), d'allure irrégulière, 
in terrompues pa1· de nombreux dérangements et, par 
surcroit, souvent fort grisouteuses, aux Etats-Unis on 
exploite presqu':i tleur du sol, par galeries horizon
ta les ou peu inclinées , ou par des puits peu profonds (une 
profondeur de 150 mètres est considérée comme une grande 
profondeur) , des couches d'épaisseur presque toujours 
supérieure à 10150 ou 2moo, parfois bien plus puissantes, 
en grandes allures régulières avec inclinaisons souvent 
inféri eures à 10°, fréquemment encaissées clans de bons ter
rains et, généralement, peu ou pas grisouteuses. 

( l) Om66 en J 907. 
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Avec de telles couches, non seulement le rendement de 
l'ouvrier :i Yeine est aisément très élevé, surtout que les 
explosifs sont employés la1·gement partout, mais, le travail 
minier se pratiquant presque exclusivement en charbon, les 
ouvriers à veine (miners), qui sont les ouvriers producteurs, 
constituent la presque lotali l6 cl u personnel du fond. Rien 
aussi n'est plus facile qne d'aménage r dans ces couches de 
larges voies en ligne droite, o[L le transport souterrain peut 
se faire mécanique111 ent avec le maximum d'avantages. 

Des condilionsdegisement aussi favorables ont cependant 
plusieurs conséquences fàchenses, directes et indirectes . 

Tout d'abo rd , elles favorisent une grande production à 
un prix de revient très bas . La production s'accroissant 
d'année en an née clans des proportions fantastiques (1), la 
concurrence est forte, le prix de vente est aussi très bas et 
l'écart entre le prix cle revier1t et le prix de vente est des 
plus faibles . (Actuellement le prix de revien t et le prix de 
vente sont, l' un et l' autre, voisins de 1 dollar la ton ne .) 

Une aut1·e conséquence es t le gaspillage, déjà signalé 
plus haut , de la richesse minérale : Les gisements étant 
considérables et aisément accessibles, aussitùt qu'une cir
constance quelconque, pression de terrain, moins bonne 
quali té du toit, amincissement lége r de la couche ou quelque 
autre difficul té, tend:.\ fai re diminuer la production ou à 
augmenter quelque pen le pri x de revient, on a bientùt fait 
de se mettre en exploi tation en terrain vierge dans une autre 
partie de gisement ou d'accélérer l'abandon des premiers 
travaux. 

Si, par exemple, les piliers sont un peu difficiles à 

(1) La production dans les quatre dernières années a été : 
En 190·1 31!) , 100 ,000 tonnes de 1,000 kilos. 
En 1905 350 , 200, 000 
En 1906 375,600,000 
En 1907 432. 360, 000 
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reprendre ou que leur reprise présente des inconvénients 
pour la surface ou autrement, on les abandonne, tout sim
plement, ce qui li àte notablement l'épuisement de cette 
par tie de gîte. 

Le grand nombre d'accidents dont les mines américaines 
sont le théâtre est aussi, en partie du moins, la conséquence 
de cet état des choses : 

Il y a d'abord la diversité, et surtout l' inhabi leté, de la 
main-d'œuHe : L'accroissement rapide de la production a 
nécessité le recru tement d'ouvri ers de tous pays , dont un 
grand nombre n'ava ient pas la moindre notion du travail 
des mines et qui , pour la plupart, ignorant la lan g·ne 
anglaise, sont incapables de comprendre les instructions qu i 
leur sont données; il y a bien des apparences d'interprètes 
qui expliquent ;) leurs compatriotes les choses les plus 
essentielles , mais c'est manifes tement insuffisant. 

Com me exemple de la diversité de la main-cl 'œuvre, 
YOici quelr1ues chiffres que j 'ai relevés clans les livres d' un 
charbonnage. 

Sur un nombre d'ouvriers cle 2,700, il y avait : 

422 américains; 
86 africai ns ; 

111 autrichiens; 
164 carnioliens ; 
63 chinois; 

104 croates; 
77 dalmates · 

' 238 anglais ; 
29 français ; 
59 allemands ; 
4 1 grecs ; 
65 irlandais ; 

378 italiens ; 
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198 japonais ; 
2 1 coréens ; 

200 monténégrins et slaYO niens ; 
1 OO tyrnliens ; 
38 polonais; 
2G rnsses ; 
72 écossais ; 
82 suédois ; 

'106 gallois ; 
120 de nationalités diYerses. 

9 

Il Y a ensuite la préoccu pation de prnduire beaucoup 
et a bon marché c1u i te nd à faire passer a l'a rrière-plan 
les questions n' in téressant que la sécurité , ou qui fait 
redonter les conséc1uences onéreuses de l'obtention de 
celle-ci. 

C'est cependant une er reur de c1·oirn que les précautions 
que l'on prend con tre les accidents grèvent nécessairement 
le prix de revient. Certes , il en est qui on t inévitablement 
cette conséquence, mais bien d'autres, au contrai re, lors
qu'elles sont intelligemment appliquées, se traduisent, en 
dernière analyse, plutùt par une économie que par une 
dépense . 

Le cas s'est presenlé souvent en Belgique et clans d'autres 
pays européens : maintes prescriptions réglementaires, en 
apparence onéreuses et qui avaient, au débu t, souleYé de 
nombreuses prolesla tions, on t pu, clans la suite, être obser
vées sans qu'aucun préj udice fu t ca usé au prix de revient . 

En f1m6ric1ue mèrne, nous avo ns vu , dans certaines mines, 
appliquer pratiquement, et sans atteinte au bénéfice, des 
mesures lle sécuri té qui , si elles avaient été imposées, 
auraient été considérées par la plupart des exploitants 
comme désastreuses. 

I 
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Les accidents surven us clans les mines de charbon des 
E tats-Unis en 1907 ont causé la mo rt de 3, 125 ouvriers. 
(Je laisse volontairement de coté les blessu res n 'ayant pas 
entrainé la mort, car, l'appréciation de la gravité des bles
sures variant de pays en pays et même de province à pro
vince, il n'y a aucune comparaison uti le à ti rer des chiffres 
donnant le nombre de blessés .) Il en résulte que la propor
tion de tués par 10)000 ouvriers a é té de 46. 

Ce chiffre est extrêmement élevé. Il était moindre les 
années précédentes, mais était néanmoins encore consi
dérable si on le compare avec ceux des nations euro
péennes. 

Voici, d'ailleurs , en chiffres rn nds, en prenant la moyenne 
des dernières an nées dont la statis tique est connue) ce qu'a 
été dans divers pays le nombre d'ouvri ers tués an nuellement 
par 10,000 ouvriers occupés tant au jour qu 'au fond : 

E tats-Unis . 
R ussie et Espagne. 
Allemagne . 
Grande-Bretagne et Autri che . 
F rance . 
Belgique. 

38 
20 à 25 
16 à 18 
13 
11 à 12(1) 
10 

(Faisons remarquer une fois de plus, avec qnelque fierté 
nationale, qu'on no us pardonnera sans doute, tellement 
elle est légitime, le record rnonclia.L indiqué par ce dernier 
chiffre. Ce «record » qui , répétons-le, honore à la fois notre 
Corps des Mi nes, nos inspecteurs ouvriers, nos industriels 
et nos ouvrie rs mineurs, est d'autant plus remarquab le que 
nos mines belges sont, à beancoup de points de vue, les 
plus dangereuses du monde enti er.) 

(! ) Si l'on fa isait inter •enir dans son entièreté l'effroyable et exceptio nnelle 
catastrophe de Courrières avec sa plus que décuple hécatombe, cc chiffre 
serait bien moins favorable. 

LA SÈCURITÈ DANS LES MINES AUX ÈTATS-UNIS il 

Sous le rapport des causes, les statistiques américaines 
classen t comme suit le nombre cl'ouniers tués en 1907 : 

Explosions de grisou et de poussières. 
Explosions de poudre el mines faisant canon (1). 

Eboulements 
Autres causes 

947 
201 

1,122 
855 

3,125 

On voit que, de rnème qu'en tous autres pays, la caté
gorie la plus meurtrière est cell e des éboulements. 

Mais celle des explosion:> a a ussi une g rande im por
tance. Comme partout, ce sont ces accidents qui, par le 
grand nombre de victimes immolées à la fois (l'explosion 
de 1Ionongah , en \V-est-Vi rgi ni e, su rvenue en décem
bre 1907, a fait près de 400 victimes), émeuvent le plus 

l'opinion publique . 

Comme j e le di sais au début de cette notice, le gouverne
ment fédéral s'est ému a son tour e t a entrepris énergique
ment l'étude des moyens à employer pour améliorer l'é tat 

des choses actuel. 
A la demande du Ministre de !'Intérieur, M. Garfield , le 

.: Congl'ès >> (la législature) a voté une somme de 150,000 
do ll::tl'S pou r celte é tude. 

Une notable partie de cette somme a été consacrée à 
l'établissement, à Pittsburg, d'un Siége cl'expùiences du 
genre de ceux existant en divers pays d'Europe, notam
ment en Belgique, à Frameries . 

I\l. Clarence Hall , fngé nieul' du Geologica.l Survey, a é té 
désigné) pour la constru ction et la conduite clu Siège d' expé
r iences , pa r l\iJ. G. O. Smith, Directeur du Geological Survey, 

(!) .J'ai des raiso ns de croire que plusieurs des accidents classés sous cett e 
rubr ique pourraient être t eportés dans la rubr ique précédente . 



,. . 

12 A~NALES DES MINES DE BELGIQUE 

et M. Dr J. Holmes, Chef de la Technolog1~c Branch, de 
.;ette importante Institution. Ce dernier avait tout spéciale
ment pris en mains la cause de la prévention des accidents 
miniers, et avait plusieurs fois visité l'Europe, et spéciale
ment la Belgique, à cette fin. 

M. Hall, avec l'active collaboration de M. Howell, son 
assistant, a rempli rapidement et intelligemment sa tâche, 
et le Siège d'expériences de Pittsburg est maintenant en 
opération. 

Comme celui de Frameries, il comprend trois parties : 
la galerie d'essai cleR explosifs, l'appareil d'essai des lampes 
de sûreté et une station de sauvetage où sont expérimentés 
les engins de sauvetage, notamment les appareils respira
toires. 

Le gaz employé pour les essais est le « gaz naturel » du 
pays, amené, par de longues conduites, de la région pétro
lifère et qui sert à maints usages domestiques et industriels 
dans la contrée. Ce gaz contient plus de 90 % de méthane. 

Un important laboratoire d'analyses chimiques, dirigé 
par M. le Dr Snelling, est installé tont près, tant pour 
desservir les besoins du Siège cl' expériences que pour les 
autres recherches chimiques du Geolo,q1:cal Sur1,ey.· 

Tout cela est établi sur les terrains d9 l' Arsenal appar
tenant au Service militaire des Etats-Unis. 

Le gouvernement des Etats-Unis voulant, pour l'étude 
qu'il avait entreprise, utiliser l'expérience acquise sur cette 
question, en Europe, et notamment en Belgique, en Alle
magne et en Angleterre, demanda le concours de trois 

·techniciens qui, dans ces divers pays, s'étaient particuliôre
ment occupés, à divers titres, de la prévention des accidents 
miniers et notamment des explosions de grisou et de pous
sières. Ces techniciens furent MM. le Conseiller supérieur 
C. Meissner, de Berlin, le Cap. A. Desborough, Chef du 
service des Explosifs en Angleterre, et le soussigné. 
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Ce dernier qui, a la demande de M. Holmes, était arrivé 
un peu plus tùt en Amérique, eût à s'occuper tout d'abord 
de l'achèvement de l'installation du Siège d'expériences 
à Pittsburg; puis, les trois « (oreign Experts », comme on 
nous appelait là-bas, entreprirent, sous la conduite de 
M. le Dr Holmes et accompagnés souvent par d'autres fonc
tionnaires du Geological Survey. et, dans chacun des 
Etats, par les Inspecteurs de l'Etat, une longue tournée 
dans tous les bassins miniers, en vue de bien reconnaitre 
les conditions pratiques dans lesquelles se trouvent les 
exploitations de ce pays et de rechercher celles des mesures 
de sùreté consacrées par l'expérience en Europe, qui étaient 
applicables dans les mines américaines. 

Nous parcourùmes ainsi tous les États producteurs de 
charbon, depuis le bassin anthracitifère du Nord-Est de la 
Pennsylvanie jusqu'aux bassins situés au delà des Mon
tagnes Rocheuses, dans le Colorado, le vVyoming, l'Utah 
et le Nouveau-Mexique. Le nombre de mines visitées a été 
<l'une trentaine. Elles avaient été choisies de façon à nous 
présenter les divers types de mine du pays. 

Celles où. avaient eu lieu des catastrophes minières ont 
fait l'objet de notre attention particulière; dans quelques
unes de celles-ci, de nombreuses traces des dernières explo
sions étaient encore visibles et nous ont permis de reconsti
tuer quelques phases de ces sinistres événements. 

La présente notice ne constituant nullément une étude, 
même sommaire, sur l'exploitation des mines aux Etats
Unis, ni même sur les particularités observées au cours 
de notre voyage, mais n'ayant d'autre but que de servir 
de notice explicative et introductrice à la traduction que 
l'on trouvera plus loin, de nos « recommandations », 
je me contenterai de noter quelques points ayant trait ~ la 
sécurité du travail. 
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A. VENTILATION. 

Les mines sont, en général, ventilées abondamment. 
Les galeries étant larges et les t ravaux peu profonds, les 
volumes d'air qui circulent dans les travaux sous l' influence 
des ventilateurs aspirants ou foulants sont considérables . 
Un minimum d'air par ouvrier es t d'ailleurs prescrit par le~ 
règlements des Etats. Dans beaucoup d'Etats, aussi, les 
règlements prescrivent (mesure excellente) un maximum 
d'ouvriers (cle 45 à100) sm· une même divi sion d'aérage. 

La distribu tion de l'air n'est pas, d'autre part, toujours 
irréprochable; le système d'e~ploitation ne favorise pas, en 
effet, le passage r igoureux du courant sur les fronts d'abatage. 

En outre, les portes e t les toiles placées pour diriger 
l'aérage sont presque toujours simples, bien qu'elles doivent 
souvent ê tre ouvertes . (Dans certa ines mines il y a des modes 
de fermeture automatiquè après le passage des wagons, clans 
d'autres, il y a des préposés à ce lte fe rmeturn .) Les galeries 
mêmes des vent ilateurs sont souvent fe rmées par une simple 
porte. Ai lleurs, dans une installation toute récente, bien 
conçue sous tous les autres rapports, e t établie pou1; une 
g rande production, on a cru pouvoir fai 1·e passe r par un 
même puits, sépa rés par une simple cloison, les courants 
d'entrée e t de re tour d'air. 

Les crossings ou overcasts, qui sont nombreux clans ces 
mines, où ils sont nécessités par le système d'exploitation, 
constituen t a ussi des points fa ibles dans la distribution de 
l'aérage . Ils sont généralement assez solidement construi ts, 
presque entièrement logés dans le loit, spécialement entaillé 
dans ce but, les séparations d 'avec les galeries d'entrée 
d'air qu'ils traversent étant constl'Ui tes de béton a1·mé par 
de solides poutrelles . l\Ia lgré cela, en cas d'explosion, 
ces overcasts sont presque toujon rs dél rnits, la issant toute 
la mine sans ventilation. C:erta ins exploitants c roient pou
voir en inférer qu' il est inutile cle donn er de la solidité à ces 
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constructions. J 'ai combattu celte opinion; je crois, au 
con traire, qu'il est possible de les rendre presque indestruc
tibles clans la plupart des cas , en les logeant plus complè
temen t dans le toi t et en consolidant plus fo rtement encore 
la paroi de séparat ion. 

B. E CLAIRAGE. 

L 'éclairage de sû reté est tout à fait rudimenta ire dans le 
plus g rand no mbre des mines améri cai nes. Il y a bien ça et 
là des lampes de sùreté, mais on trouve des feux nus presque 
partout, ce qui rend évidemment illusoire l 'efficacilé des 
lampes de sûreté . Celles-ci servent toutefois pour les visites 
préalables des t ra rnux par les fi1·ebosses, visites dont il sera 
question plus loin . 

Les lampes de sùreté employées sont généralement des 
lampes \Volf à benzine avec cuirasses ondulées . 

La manipulation de la benzine se fait parfois avec une 
t6mérité · qui n'a d'autre excuse que l'ignorance du danger, 
soit qu'elle a it lieu dans de misérables locaux à la surface, 
où tout le monde peut circuler aYec n'impor te quelle 
flamme découverte, soit qu'elle ait lieu clans les t raYaux 
souter rains ou dans une niche quelconque oü aucune pré
caution n'est prise contre le danger d'inflam mation ou 
d'explosion. Pour qui est habitué aux multiples précautions 
que l'on prend en Europe dans la manipulation de la 
benzine, la surprü;e est assez g rande. 

Disons que la manipulation des explosifs se fait souvent 
avec la même témérité; la poudre noire est encartouchée 
dans la mine mème par l'ouvrier, qui s' éclaire à la grosse 
Hamme d'une lampe à feu nu crachant de fréquentes 
étincelles. Il va sans dire qu'il n'en est pas ainsi partout; 
cette dangereuse pratique est mèmc explicitement proscrite 
par les règlemen ts de cer tains Etats. 

Pour ce qui conceme les lampes à benzine, nous avons 
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vu aussi des lampisteries convenablement insta llées. J e 
~ignalerai à cc propos l'emploi, très commode et très pra
tique, pour le nettoyage des toiles, d'un l'obinet cl' air 
com1Jr imè . 

Quant à la présence du grisou, on ne paraît pas, clans 
beaucoup de mines , en être spécialement effray6 et; à 
cliYerses reprises, on a allu mé cc gaz . ous nos yeux au 
moyen des f1a m mes des « crassc ts ». 

C. E.\IPLOI DES Exrwsws. 

C'est le grand danger des mines améri caines. Le minap;e 
en cha rbon se pratique partout , et l'on ne s'en dispense pas 
toujou rs lorsque du grisou a été oLsené a fron t. 

L'explosif dont l 'emploi est le plus fr6qucn t est la poudre 
noire en g rains. Dans un plus petit nombre d' exploitations 
on emploie la dynamite, clans d'autres , en plus petit nombre 
encore, on se sert d'explosifs dits do slireté, dont les essais 
qui ne tarderont pas a être effec tués à P ittsb urg, permet
tront d'apprécier la valeur. 

Le bounao·e se fait souvent avec le cha1·bon broyé par le 0 

fora()'e même du trou de mine. 
0 . . 

Dans plusieurs mines cependant on envoie aux ouvners, 
pour cet usage, de l'argile recueillie a la surface. 

Ious parlerons plus loin d'un autre mode de lJourrage 
pratiqué dans les mines de l'Utah. 

Le tir des mines se fait au fétu, le plus souvent :i la 
mèche . . 

La dangereuse pratique consistant<\ allumer a la foi s les 
mèches de plusieu rs mines qui cwlosent ai nsi l 'une après 
l 'autre à de courts inlen alles sans que l'on ai t pu s'assurer 
si l'explosion de la première n'a pas amené une cause de 
danger (dégagement de grisou ou soulèvemenLcle poussières) 
est en usage en beaucoup d'endroi ts. 

LA sÈc r:RITJ:: D.\ NS LES .\ ll~ES Al"X È"rATS-T"XJS 

Dans quelques charbonnages, on mine« en solide », c'est
à-cli re clans un front de tai lle non dégagé par un harnge ou 
autrement. Cette pratique est spécia lement dangereuse 
pa1·cc que les« mi nes y sont trè · exposées a débourrer » ou 
à « foire canon )>, cc qu i donne lieu à de lo.ngucs Jla mrn es 
spéc ialement susceptibles d'enflammer le g risou et les 
poussières . Aussi, cst ·cll e 6,·itée so igneusemcnl dans la 
plupart dos charbonnages, oit des 111·,·cil lan t spéciaux 
s'assurent, a Yan t de pern1ellrc le ch a rgc111 en l d'une mi ne, 
si le fourneau es t moins prnfond que ne !"es t le haYage 
ou le dégagement de la Yeinc. 

Il es t bon de rappeler ici que cc ne ont pas seulement 
les mines« clébour rantes )> qui sont danµ·ereuses et que bien 
clos explosions de grisou cl de poussières ont été prnrnquées 
pa1· des mines ayant « t1·:waillé )> . 

S'il c ·t beaucoup de mine oil l'emploi tlc. explosifs se 
fa iL aYcc quelque témérité, il en esl d'autre:) au conlra ire oil 
l'on prnnd a ce sujet les précaulion les plus g randes et los 
plus recommandables . 

Dans un bon nombre de cli arbon n:-igcs , le tir tles mines 
se fa it cxclusi,·ement par des bou te-feu spéciaux (.'\/wf(i1·ers) 
qu i ne ti rent les mine· prép:i rées parlesounicrs que !or que 
ceux-ci sont partis . 

Mais ce n'est la qu·unc clcmi-mcsu1·c r1u i n'a pou r eflet 
que de rendre les catastrophes miniè res moins meurtrières . 

Dans d'autres, on Ya beaucoup plus loin. Toutes les 
mines (au nombre de plusieurs centaine,·) p1·éparécs par les 
ouvri ers sont amorcée. ù 1"6lcc tricit6 eL reliées t'l un mèmc 
càble. Quand on s'est a suré absolument que fous· les 
ouv riers sont hors de la mine, le boute-feu (slwtfirer on 
wil'eman) à cc préposé ~c rend fi la ·urfacc clans un local 
dont lui seul a la clef et de lù provoque la décharge de toutes 
les mines à la fois . 
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Cette méthode, qu i supprime radicalement tout danger 
pour la vie des ouvriers, est en usage dans les charbonnages 
de l'Utah (U tah fue l C0

, Direc teur ~I. vVillinms) , rnèrne 
cl ans les couches manifestement non grisouteuses et dont 
le danger des poussiè res a 6té écarté autant que possible 
par un arrosage soigné. Voici quelques détails sur la façon 
d'opérer , qui est aussi employée dans l'intéressante mi no 
de Dawson (New-Mexico) : 

Quand les ouvriers ont creusé leurs trous, des surveillants 
spéciaux (Shot b1speclo1·s) Yicnncnl s'as ·urcr si les lruus unL 
la profonùeur requise, moindre que celle du Ji a,·age ; n·près 
quoi, ces agents déli vrent les cl6lonateurs aux ouvriers, et 
i ntrnduisen t an fo nd du trou de mi ne une poignée de pou cl re 
de bois imprégnée de sept ou l1uit fo is son poi tls d'eau; 
l'ouvéier ayant placé se. cartouches (c'est ici de la. cl_vna
mi lc) et adapté le tlétona teu r entre elles par un nœucl 
solide fa it aYec le fil électrique lui-même, de telle so r te 
qu'on puisse éventuellement tirer assez Yiolemmcnt pou r 
retirer la charge sans compromettre le détonateur, le sur
veillant place encore de la poudre de bo is mouillée, et 
l'ouvrier complète le bourrage et e[ectuc les connections. 

Il esl a remarquer qu'il y a a chaque entrée du chantier 
un interrupteur de courant enfermé dans une uoile dont le 
Shot(ire1· a la clef. Près de l'ent rée de la mine, dans la 
galeri e pr incipale, il ." a encore un autre inLerrnpLeur et, 
enfin , un à la surface . Celte triple précaution est p1·i ·c pour 
év iter tout fo nctionnemcnl in tempestif. 
Apri~s lu j ournée, vers 5 heures, quand on s'est assuré, 

pat· un c.;ooL role t rès soigné, r1u'il n'y a plus d'ouniers dans 
les trarnux, les Slwl(irers (il n'y en a que deux ou môme un 
seul ) entrent dans la mi ne munis de leur::; clefs; ils rclèven t 
Fucce 'si,·ernent, en revenant ,·ers l'cn t 1·61~, Lous le..: inlcnup-
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tems, et, quand ils sont reYenus a la surface, la décharge 
est prornquéc (J ). 

Ce système fonctionne déj;1 depuis plusieurs années de la 
faço n la plus satisraisante et, ::issure le Direc teu r sans occa-
. ' 

s1onne r aucune augmenta tion sensible dn prix cle revient. 
Je ferai remarquer ici qu'un tel système est plus aisémen t 

applicable aux mines amé1:ica ines qu'il ne le serait dans 
d'antres pays, nota mment 011 Belg ique . Il n'v a, en cflet 
aux l~tats-U nis, presque jamais qu'un seul 1;oste, qui fini ~ 
vers -1 h. 1

/ ! ) et, à parti r de 5 heures , il n'y a plus cl'onvriers 
clans la mine . Ajoutons que la grande régn l::irilé des 1ravanx 
pc.rmel plus aisément le reliemenl m6lhodirp1e de toutes les 
m111 es à un seul cüble c1 ui n'a cl'a illeurs qu' une Yoie horizon
tale ou peu incli née à parcourir pour an·iYe1· ù la surface. 

P uisq uej 'en suis a cc chapitre du mi nage ,je signalerai r1 ue, 
clans ~e cas où les mines sont amorcées :i la mèche(0toupille), 
cerla111s Sho!(i1'e1·s sont munis, pom allumer celle-ci, d'une 
mèche spéc iale, qu'on allume à la surface, qui brùle lente
ment et sans Ham me. et qu'i l suffi t d'actin~ r 1111 peu par le 
souffle quand on doit s'en se rvir . Celle mèche se consume 
à raiso n de t pied (Om30) par heure . 

Aclrnrsairc de l'emploi de l' étoupille comme mode 
d'amorçage, je signale cc syslème a lit re clc simple rensei
gnement) et sans le recom mander autrement. Il !'erait 
cl'ailleu1,·s néc~s:aire de . s'ass~1rer préalablement (ce qui 
pourra elre fait a Framel'1 es) s1 une telle mèclic en io·nition 
est incapable d'allumer le grisou. 

0 

(!) Des détails sur l'emploi de c.:ttc métho,ie dans l'Utah sont donnés par 
l\1. l I A1~11i:-;r.To~ . dans la lil'rn ison d'aoüt !DOS. de lu Hcn1e ,\mérica ine ,\fines 
a11d ,lf111erals, de Scranton Pa. 

Le même auteur a aussi p1blié , dans la lina i, 0 11 d 'octobre 1908 de la dite 
Rel'ue la descriptio11 le ·. 1 1 !' .. · · · · , . t s n1ct l o~ es< a11os(lgc ns1tecs dans les n1c1ncs 1111ncs. 

!IL W1L1.tA)tS a aussi publié dans l'E11gi11ce1·i11g a11d ,J /i11i11 ~ J o11rnal, de N~w

York (no du 18 avril 1908), des ind ications sur les mêmes obj~ts . 
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D. POUSSIERES. 

Plusieurs catastrophes su n·en ues aux Elats-U 11 is, dans 
des mines où le danger du grisou était nul ou peu app ré
ciable, ont convai ncu beaucoup d'exploitants et clïnspec
leurs du da nger des poussières (1). 

Amsi avons-nous trouvé, clans un certain nombre de char
bonnages, des installations spéciales po111· combattre ce 
da nger . 

Ces in lallations consistent parfois ~ imp lern enl clans 
l' emploi üe ·\\'agons arroseurs pourrns d'une pompe qu i 
donne une pression fa isant jaillir l' eau eu tous sens. 
Disons de sui te que ce moyen, employé seul, est souYenl 
in ·uffi sant, les jets d'eau atteignant difficilement les pous
sière::; les plus 16gè1:es et les plus dangereuses déposées sur 
les parois et les boisages du toit. 

Ailleurs, il y a, comme dans les mines allemandes, des 
tuyauteries complètes amenant l'eau ous pression dans 
toutes les galeri es principales. De distance en distance, des 
robinets permettent d'adapter de longs tuyaux de caout
chouc que manœuHent des omriers spéciaux ; de tels 
robinets se trouvent aussi ù l'entrée de chaque tai lle (1·00111) 
et le. tuyaux permellent l'a rrosage jusqu'à front. 

11 y a, en outre, parfois, Ye1·s l'entrée de la mine, clés jets 
permanents en rne de sa ture r ù'humidit6 l'air de la mine. 

D'autres foi , c'est de la vapeur de d~charge qui est 
a insi amenée et qui a pour objet d'échauffer l'air de la 
mine ( urlout en hiver) el de la sa turer en même temps 
cl' h urnidi té. 

D'autre. fo is encore, nolammenl da ns les mines de l'Uta h, 
?IJ. l' [ngc~ nieur Forrester a cherché a obteni r un effet plus 

( 1) l)":1 ssez nombreuse~ études ont déjù été pu bliées sur cet objet dans di,·erses 
re' ues 1cd1 niques amé rica ines, entre aut res par 1\1 ~I. le professeur Payne, Scholz, 
F. l1 :1as, ShériJun, I nspecteur des mi nes du Ncw-.\ lexico, etc. 
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complet en combinant le ,i et d'eau et le jet de nlpeur par 
des robi nets doubles de son i m·en tion . 

Dans certaines mines , on pl'Cnd la précaution de faire 
enleYer des YOies de lransporl le· morceaux de charbon 
qui tombent des wagons. Celle pratique, qui évite la forma
tion sui· le sol d'une couche épaisse de pouss ière charbon
neuse, fayor isc singulièrement l'effi cacité de l'arrosage. 

E . ELECTRICITÈ. 

L'emploi de l'électri cité es l cxtrèmement répandu, sous 
ses cl iYerses form es, dans les mine des Etats-Unis. 

Il .r a d'abord l'éclai1·agc des voies principales qui se fa it 
au moyen de nombreuses lampes ;\ incandescence. 

Dans plusieurs mi ne , des téléphones sont établis en 
plusieurs endroits el permettent de communiq~1er avec la 
surface. 

Il y a ensuite le Lrnnsport pa1· locomotives élec triques où 
la prise de couran t a li en par trolley. 

Il y a enfin les machines soulel'l'ai ncs, haveuses, pom
peuses, etc. 

Les dangers engendrés par ces dcmières applications de 
l'électricité sont de p~nsi eu rs sortes. 

D'abo rd, le danger du choc par contact aYec les fil s des 
trolleys. On les écarle parlicllcm0n l en protégeant ceux-ci 
S UI' les Cotés par des Ca ÎSSCS en bois Oil bien, quand la hau
teur le permet, en plaçant les fi l hors de portée des 
ouvriers. Il n'en est pas moins vrai cr ue, dans la plupart des 
cas, la seule garan tic r6 ide dans les précautions que 
chaque ouvrier prend de ne pas Loucher ces fils. 

Il esl inu tile clc dire que la production, tout le long de ces 
trolleys, d'éti ncelles susceptibles ü'allnmer le grisou est 
i né Yi table. 
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Quant aux machines soute1Taines, le plus sou,·ent elles 
sont non enrnloppées (il s'agit d'ailleurs généralement de 
mines peu ou pas gTisouteuses) et les bala is y donnent 
des gerbes d'étincelles. · 

Dans l 'état actuel de nos connaissances, il semble di ffi
cile d'empècher absolument le .danger de l'électricité 
autrement qu'en interdisant l'emploi de ce l agent. Mais 
cette supp ression semble tout aussi irréali sable aux Etats
Unis que celle de l'emploi des cxplo ·ifs. 

L 'une et l'autre de ces suppressions con ·tilueraiL la mort 
de la plupart des exploitations. Il fa ut rlonc bien se con
tenter de pall iati (s et d'interdictions pa rtielles . 

F. EGon.E~rnNTS . 

Les boisages sont ordinai rement fo rt sommaires , com
po és de sim ples étançons. Dans bt aucoup de cas, le toiL 
étan t très bon, il peut ètre con. icléré comme suffi sant. 
Ailleurs, il se rait utilement fait usage de boisages pl us 
complets. 

Dans certai ne. couches pu issantes on ne parvien t pas a 
éviter de Yastes éboulement: qui, en môme Lemps qu'ils 
menacent les ouniers, compromettent l'ex istence mème de 
la mine, ·ans compter l <' dange r d'incendie, da nge r très 
inten ·e dan certain:; districts . 

Le remède erait l'abandon, pour ces couches , du sYs
tèmc par 1·00111.s and pillars et l 'adoption des méthodes 
avec rembla is complets. Le rcrnblayan·e ô l'eau est desti né 

' 0 

â rendre de grands sc1·,·ices dans ces ca . 

G. RouLA.C:E souTERRAI:\ . 

Des acc idents arrivent nécc:sairement clans ces voies a 
transport rapide et intense. La pratique, en usage d'ailleurs 
dan nombre de cli::irbonnagc:, cl'a rn ir des YOics spéciales 

1 

.. 
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pom la circulation du personnel est de nature à empècher 
une partie de ces accidents qui sont fréquents clans Lous 
les pays. 

Une bonne mesure aussi, prescrite d'ailleurs parles règle
ments , est l'aménagement clans les rnies de roulage, tous 
les 15 à 20 mètres , de niches oü les ouvr1e 1·s peuYent se 
réfugier lors du passage des « cars » . 

H . SmwEILLA:\CE ET DIYERS . 

La principale un·cillancc s'effectue généralement aYa11l 
l'a rri ,·ée des ouvriers, pat· les Fi1·ebosses. Ceux-ci arrivent 
vers 3 heures du matin et font le tout· de chantiers, munis, 
quand il s'agit d' une mine :.\grisou, de lampes de sù reté. 
Quand ils reconnais ent une cause de dange r, ils indiquent, 
par une ma rque ;\ l::t craie, que la taille ou la place en 
question est interdite . 

Ces agents quittent alors la mine. Ils y reviennent soment 
clans l'après-midi pom inspecter les trous de mines. On les 
appelle aussi clans ce rtai ns di stricts des inspectors; cepen
dant il a rri\'e (jU C ceux-ci on t des besognes distinctes . 
l ous avo ns vn qu' il y a aussi parfo is des Shot(i1·ers, c' esl
a-di re des boute-feu, dont la besogne est toute spéciale. 

En dehors de ces agents, il y a un Foreman ou porion on 
plntùt chef porion. Il est généralement seul pour to nte la 
mine. Le Ji'oreman est le ::;eul qni reste dans les lrarnux 
la plus g rande partie du temps. 

La cond uite générale des trarnux se fait par les soins du 
8upe1·inlendr•11t r1ui, dans ce rtaines régions, équivaut à ce 
que nous appelons le conJucteur de· tra\'aux; ailleurs c'est 
1111 Yéri table dÏl'cctcur des trnvaux. Le superintenclcnt est, 
clan f; le premier cas, rarement un «i ngénieur » clans le sens 
r1 ue nous attribuons c11 I~uropc a ce mot. 

L'organisation de la surveillance telle qu' elle Yi ent d'ètre 
exposée, a ses quali tés . La visite pr6alaule est générale-
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ment bien faite el, dans certains cas, la délicate opération 
du minage est accomplie dans drs conditions passables, a 
ce point de rnr . 

Dans la grande majorité des cas cependant, la surreil
lance, clans les tra\·aux, est insuffi ·ante; et l'on comprend 
que les mesures de sécurité, m(' mc quand elles sont pres
cri tes pa r la Direction, ne sont pas touj ou rs observées. Il 
serait désirable d'avoi r des fon:men en plus. g rand nombre 
el en permanence dans chaq ue partie de la mi ne, en vue d'y 
imposer une di scipline plus sérèrc, surtout au poi nt de vue 
des mesures de sécurité. 

Disons en passant qHc les ou Hier·::; :'1 ,·ei ne, les « mi ners », 
qui compo:ent, a \·ons-nous nr, de beaucoup la plus grande 
parlie du poste, jouissent d'une i11dépcndance presque 
absolue. Payé il la tonne, ils lra\·aillcnl a.utanl et aus ·i peu 
qn'i l leur plait; ils pcurenl même ne pa · lrarniller du to ut 
si cela leur convient. Ils quill.cnt la mine quand ils Yeulcnt. 

Disons ans ·i en pass~ nt, car la chose présente cr nclquc 
in térêt pour la Belgic1nc en cc mo men t, que clans beaucoup 
cl'Elats, le [)'{(rail rlf' 8 he111·es des autres ouvriers, de ce 
qu'on appelle les daymen ou ouvri er: :'t la journée, esl, ou 
bien imposé par la loi, ou bien admis ù la suite d'un accord 
intervenu entre les ouniers et 10s pa trons. Mais il s'agit 
toujours de 8 heures de {}'{(vail effectif'. La durée du poste 
«de jour à jour >> s'a llonge de la demi-heure ou cle l'heure 
cnlière qui est accordée pour le di ner et pendant laq uelle 
tous les travaux de la mine. ont arrèlé" cl aussi ùu temps 
nécessaire pour se rendr·e aux chantiers. 

La. du rée du poste~ de jou i' â jou l' »est ainsi de 9 heures 
au moins, :om ent cle D h. 1/.2 el mr me de 10 heures. 

ignalons également <1u e, dans diverses mines améri
caine: , certains poin ts in térc:sanl le hien-ôtre des ouvriers 
sont l 'oJJj ct de plus d'at tent ion qu'on 110 le croit générnle-

Î 
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ment. A PoltsYi ll e (bassin anth ra.citifè' re de la Pennsyln111 ie) 
nous arnn assis té cl n rt ~ les burea ux de la Pe1111sylu u1ia 
R eading Coal c0 Iro11 Co (Dir·cc;t<'ur JI. nicliards) ù une 
séance cxlrèmement inté re~ ante sur les premiers secours;) 
do nner anx blessé::; . Les ou1Ticrs ou porions du charbon
nage qui ·uiven t le cours don né ;"1 celle fi n par le médecin 
de la Société ont montré une habileté remarquable qui fa it 
honnenr :1 lenr professeur el :\ l'in lelligl"nce des ouniers 
améri cains . 

A un autre poinl de vue, nous avons vn clans cl iYerses 
mines, el notam ment dans la mine de Dawson déjà signalée, 
des colonies ounières fort bien organi ées. 

l. RÊG r.Ë~rn:-.TATIO :-< E1' h s PECTIO:-< . 

Il s'en fanl de b0auc;o11 p c1nc les charbonnages clos Etat. -
Unis soi0 nt clépour·\·us de Loul<' régfo nicntalion, comme on 
le pense parfois. Cli ac1uc Ela l a J'o l'llllllé un règlement plus 
ou moins étendu et pa rloi ' lrè: bien é tml ié. Certai ns poi nts 
sont, clans quelques-un: de ces règlements, remarq ua
blement tr·ai Lés ; cr au Lres, au con 1 r8 ire, el notanrn1 en t ce qui 
concerne la question si importante de l'emploi des exp losifs, 
manquent abso lu ment ou ne sont qu 'ébaucbés. 

En outre, le PouYoi r· fédéra l n'in lerYenant en aucune 
façon, les règlements ont di ::; ·cmblab les. 

L'inspection offi cielle e t effectuée par de. State 
l 11speclo1·s. 

Ceux-ci sont nommrs fort tliY<'l'sement selon les Eta ls; 
les uns sont nom mcîs par· le ( iou \·crnt' men L, les au lres pal' 
le. patrons et les oun iers. cl'autr·e ·en tin pa r le suffrage de 
lo11 t le monde . ll :ont, 011 tout cas, toujours clésign(·s ponr 
une p6riode de le111p!' lirn il('e <'l ~ont soumis, pou r lenr 
rééloctio 11 , ;\ tou tes le· ll 11c l11 a lionf; tl n ln poli li11ue. 
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Ils cloi\·ent, généralement, subir un examen préalable. 
Presque aucun n'e t ing-énicul' dans le sens européen cl1~ 
mot, c'est-:'1-dire dip lùm6 d'une Gn iYel'silé ou c1· 11 nc Ecole 
snpéricu!'e cles mines. Il s doi\·enl a\·oi 1· acc111is une ce1·taine 
p1·~tiquc des mine.-, prnticpH' <1uï ls onl pu acquérir en tm
Yail lant comme 011rricl's, ou en di rigeant une mi ne. 
. ~'examen qu'ils on t it suhil' por te sul'lOt1l sur des ques

t1 om; prati<jltes . 
On Yo it qu'i l n'y a qt1 c peu cl'ri nalogic enll'c les State 

li~specto1·s américa ins et lrs Tnµ6 nieu!': on Inspecteurs des 
mttH'S des pay. d'Europe. L'autorité de ces inspcclc11rs, 
donl cependant plusiü111·s :onl cl "une grande compétence, 
·emblc aussi moins grantlc qu 'ell e ne l"est chr,z nous. 

En outre, ils s<1nt · trop peu nombreux : tians cel' tains 
Ewt , il n'y en a qu'un seul , aYCC . 011 non, un « assistant». 

11 ni. de oi que cel'taincs l'éfo1·mes ·seraient utilement 
intl'ocluilcs dans l"ol'gani :;a tion de l' in. pcction c1 ffi cicllc. 

« Recommandations » faites. 

Il ." a lieu tou t <l'abord da rnppclcl' <1 uc le Go u\·crncmcnt 
des l~tals-Gnis, le Pouvoi r f'édérnl, n'est jusqu'ici jamais 
intcrYcnu tians la p.>licc de mines, qui est laissée entière
ment aux so ins de cli aquc l~ Lat. 

Le: Eta ts ont d'ail leurs, en Amérique, sous beaucoup 
clc rapports, une autonomie assez gl'andc a uquel le Pou•:oir 
f'l•dél'al se garde bien de porter a tteinte, sinon clans des 
<p1 c:-; lions dïntérèt générri l :-;u péri eur. 

L'intf' tTcnlion actuelle dn OouYcrnemcnt ne peut donc 
·'cxcl'ccr qu'ù titre de conseil, simplcmcnl en nie d'éclairci· 
les l~Lal · et les I~xplo i la n l · sur la que ·Lion de s6curiL6 dans 
le: mines. 

' i l'on en j uµc par l'acc11 cil , souvent g rrincliosc, toujours 
co rdi~il et sy 111 pa tltic1uc, qui news n ét<" fi t.il dans tous les 
Etals r1uc no us arnns parconrus, par les r6ccptions qui 
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nous 6taicnt ménagées par les Exploitants eux-mêmes, qui 
·on t Yenus toujours nombreux, une fois mème au nombre 
de q uatrc cents, pour nou · rcncon t rcr cl en tendre r exposé 
de nos idées, l'enll'Cpri ·c du UouYerncment, sur l' initiative 
du Uf'ological. '1wuy, scmlJlc aYoi r rencont ré d' unanimes 
sympathies . 

Rarement, dans les nombreux « meetings » auxquels 
nous aYons assisté el pris part, des voix réellement cliscor
dan tes se son l fa it cn lcntlrc. 

Cependanl, le Go nYcrncmcnt ti ent à rester dans son rôle, 
:\ ne pas empié te r sur le pou\·oi1·s des Etats, et non plus à 
ne pas alarmer, par une ré!.dcmcntation trop sé\·ère et trop 
cl étai llée , la bon ne Yolon Lé des ex ploi tan ts. 

C'est dans cet esprit qu 'ont él6 rédigées, en cours de route, 
les q11elques « rncom mandations >> dont la traduction Ya 
sui vre et qui ont été, ù dessein , fa ites très concises sous 
form e de simples conse ils, le plus souYcnt donnés en termes 
généraux. 

Nous nous sommes au i limit6s :l cc <1nc nos vi sites des 
mines nous arnient montré comme éta nt le plus essenti el P-t 
le plus opportun, comme étant insuffisamment trai té cla ns la 
plupart des règlements des ~Lats, et à cc qui nous a parn 
réa li sable, dnns l'éta t aducl des comlitions des mines. 
La rétlaction en a d'ai lleurs été fa ite d' un commun acco rd 
avec l\J. le DrJlolmcs, après d'a scz nombreuses discussion , 
en rnc d'amener, entl'c les memb res de ce Comi té inter
national, une entente ur les desiderata à fo rmuler . Cer
ta ines tournures. oü intcn·icnncnl des justiticalions et de 
con idérations écono tn il[UC , cl <p ti n'auraien t pas de rai son 
cl'èlrc clans nos règlements européens, ont été suggé l'ées 
pa r M. Holrncs en \ ue de tcnil' compte de l' état tles esprits 
en Amérique. 

Beaucoup de ces con cils ·ont loin tl 'ètre une nouYeaulé 
aux J.<:tats-Unis; ils ont 6t6 rl (~j ;\ formulés à diverses reprises 
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et le sont même explicitement dans quelques r(•glcments . 
Nous ayons Cl'll ulile cependan t cl'.'' in. iste r. soilqu'il · soiPnL 
insuffisamment obsen·és, oit qu' il ~ ne le soient (1ur dans un 
nombre l'esl reinl de mines. 

On trou,·e clans les pages qui précèdent la justification 
de la plupart des recommandalions faite . 

Quant à celles, d'une importance capita le, relatives aux 
explosif~, à la nature des explosifs il employer, a la limi
tation des charges, elles ont un carac tère prnvisoire et sont 
rédigées en termes plus généraux qu'elles ne le se raient 
clan · notre pays ; la raison en est que le Go uvernement 
vient, comme il a ét6 di t plus haut, de fo nder la Testi11r; 
'talion de Pittsbucg, et que des règles plns pr·écises ne 

pourront être fo rmulées que lorsrine les essa is fè:lils dans 
ce champ Ll'expéri ences auront abouti ù clC's r6sullals pos i
Lifs . Les principe essentiels, ~ sarnir : le choix des explo
sifs parmi ceux reconnus« de sûreté)), « antigrisoulrux >> 011 

«permis. ibles )) , et leur limitation des charge: ù la « charp·e 
limite)) recon nue exp(!ri:nenta lement, sont d'ailleurs impli
citement indic1ués. 

Cc que j ·ai dit plu!-3 haut de l' em ploi si étendu , clans les 
mines améri caines, des explosifs po111· l'a hatag0 du charbon, 
emploi <pr 'i l . emble uien clilTkile de limiter notal>lcment, 
du moi n: poul' le moment, fa it r·es!:iO l'lir combien <"elle 
<1 ueslion des explosifs " antig ri soul<'ux » a d'imporlanc:e 
la-bas. 

L'emploi rationnel de ces explosifs. emble même y ètre de 
beaucoup la prineipale sauvegarde c:o nlre le explosions lanl 
cleg-risou q11r' de 1wussih·rs. Contre ledangcnlec1's tl ernièl'es , 
en efiel, Loul en rrconnai sanl la hau te uLi liLé d'un arrnsaµ'e 
soigné et de la su tu ra tion de l'ail' de la min P, j 'estime <1ue 
l'effi c:::icilé pralir1 ue de ces mo.Ye n: n'est pas encore absoln
mP nl cl t'• m ontn~<' da ns tous les c~1 . . el q11P la nwsure l;i plus 
efficace r•sl l'écarlc1111'nl de Loule cause de lll'ûmière in ll am-

1 
1 
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rnaLion, soi t par la suppression de l'emploi des explosi fs, 
ce qui serait le mieux, soit, quand on ne peut aniYe1· à cette 
suppression, par l' emploi des explosifs les plus sùrs ou, si 
l'on Yeut, les moins dangereux. 

Nos recommandations ont, aussitot après leur adoption 
dans une réunion finale qui a eu lieu le 20 octobre, été 
transmises {l l\I. le P1·6sidenl des Etats-1Jnis pa r le l\Iinistre 
de l'foL6ri eur (Secreta ry of the In te rior), à qui nous les 
av ions adressées accompa~·néQS d'une lettre d'envoi où 
nous insistions su r la nécessité, pour arriver ù un résultat 
pratique, de pers6Yérer clans la voie entreprise et de 
continuer les éludes el les investigations. 

Le tout, y compris la lettre datée du même jour (20 octo
bre), par laquelle l\I. le l\Iinistre Garfield lmnsmellait à 
l\l. le Président nos recommandations et notre rapport 
d'envoi, a 6té immédiatemen t imprimé pour être distribué 
dans tous les Etats . 

Je don ne ci-dessous la tr::i.duction des« recommandations» 
qui co11sli tuenl la partie essentielle de ce document. 

Brnxelles, 5 novembre 1908. 
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Recommandations . 

A. C1101x DES 1,;xrr.os1FS. 

1 : Nous recommandons l'examen, pat· le Go uvcl'ncment, des 
explosifs employés dans les min es, en n ie : d' une part, d'écar ter 
les plus dangereux, d' autre par t, d'amencl' drs per fcclionnemenls 
dan la fa bl'ication de ces auxiliai res et de dc; tel'l11 iner quels ~on t 
ceux dont l'emploi est le pl us recomm andable pou r le::; travaux 
miniers ; ces derniers explosifs seraient dési ~n é:; par le Gournr
nement sous le nom d'explosifs« adm issible,;» ( l ) . 

Ce terme est proposé pour é,·itct· l'empl oi. dans les Etals-Un is, 
des cxp1·cssions « Explosifs sans fla mmes» ou « Exp losifs cil' sùrelé » 

qui , aucun explosif n'étant de sùrcté ab1<olue, sou l susceptibles de 
fau sses et dangereuses interprétat ions. 

2. Nous rccomm andQDS que , partout ou le dangc1· d'i nfla mmation 
dn gr isou ou <Ir : ponssiè1·c•<; est à redontc1", les exploitants et les 
mineurs fassent exclusivement usage dr: explosifs con tenus dans la 
liste des expl os if:; admis. iblcs (Jiei·missiule e.?·p losives) que publiera 
le Gouvernement , choisissant pa l'mi Cl'' exp lo if:; ce ux qui convien 
nent le mieux en 1·ai"on cles cond itions loca!Ps. 

3. Kous recommand ons aussi qu e les expéi- irnrrs ofH cir lles soirn t 
poursuiYi cs en vue de déterminer !C'S cha1·i;cs d'explosifs à employer 
pour rédu ire le da nger a u minimum (2) el pou1· obten ir le meilleur 
effet utile. 

B . TR ANSPORT DES EXl'l.OSJFS DA:\S J.A MJ:\ E. 

1. Tous les explo ifs devrai ent êtl'C cncartour hc;s et rD f~rmés dans 
des récipients clos, ayant d'être introd uits dan la mine, cl la quan
tité ainsi inl l'odu ill' chaque jour pat· chaque mineut• dcnai l êt1·c 
limitée autant r1ue possible à la qua nlil1'• dont l'emploi esl p1·én t 

(J) J 'e mploi e ce mot , laute ,l'un autre plu~ exact , pou r t radui re le terme 
anglai s « pcrmi ss1 ble » , q u i n'a pas d 'équivalent c 11 frança is . 

(2) Charges limites . 
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pour cc jour-là. La manipu lation d'explosifs non encartouchés et 
leur rnca!'louchagc dans la mine près d'une flamme découYertc 

dcHaieDl être interd its. 

2. Les détonateu1·s devraient être man ipu lés a,·ec de grandes 
précau tions et n'êtl'e !l'an portés que pat· un petit nombre d'agents 

l'esponsablcs. 

c. E~ll 'LOI DES EXl'l.OSJFS D.\NS LA r.mm . 

1. Le minage « en sol ide» (1) ne dcnait pas être pratiqué. 

2. La profondeur du trou de mine cleH ait être inférieu re d'au 
moins Ü'" l 5 à celle du ha,·agc ou de la pal'tic dégagée. 

Oil é> itcra les ll'ous de min C' t1·op profonds, ceux-ci étant inutile-

ment dangel'eux. 

3. La « surcharge » (ornr charging) des mines, c'est-à-dire 
l'emploi d'u ne charge plus forte que celle requise pou r prod uire 
l'effet voul u , sera éYiléc comme étant inutile et dangereuse. Les 
déterminations cxprrimcnlales officielles prévues au chapi tre A 
facilite1·onl l'observati on de celle recommandation. 

4 . On t'· vil cra l'emploi, pour le bourrnge des mines, de charbon 
menu ou d'a utres substan ces chat·bonueuscs. De l'argile ou d'a utres 
matières co nvenables seront l'o u1·nics pour cet usage . 

5. Stinf le cas de li t· ~ i mu llan é par l'électricité, on ne tirera pas 
plusieurs mines cl ans le même chantier sans une intervall e de temps, 
en tre rh<HJUC mine, permetta nt d'\•xa miner le chan tier, en vue de 
reco nnaitre si quelque cause de danger n'est pas survenue. 

6 . A,·anl le tir d' un e mine, le charbon menu sera enleYé de la 
taille dans la mesure du possible , et les po ussières charbonncu es 
ur Ir mu r , le toit et le<; parois seront rendues com plètement 

humide;; sur une distance d'a u moin:; 18 mètres (20 ya1'cls) du point 
ou l'on doit mine r , à moins qu ' il n'a it été démontré que les pous
siè1·rs de la couche dont il s'agil ne ~onl pas inflammables. (Voir 

aussi E , 1 .) 

7 . Si la mine est grisouteuse, on a ura soin , Cil outre de l'a r rosage 

(1 ) !.'expressio n a mé ricaine « Shootinf-1 in the sol id » signifie , comme il a é té 
d it plus hau t, le minage à front d 'u ne ta ille ou d 'une galerie dans un charbon 
dont aucune au!re face n'est dégagée par le havage ou :nttr cmcnt. 
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et immédiatement avant le tir , de fa ire examiner le voisinage de la 
mine à tirer par une personne compétente mun ie d'un appareil 
susceptible de décélcr aisément 2 % de gr isou, el l'on ne prornqucra 
le tir que si cet examen a démon tré l'a bsence de celle propol't ion 
de grisou sur une distance, dan s tou tes les directi ons, d'au moins 
18 mètres. 

8. Convai ncus que le système consistant ù t ire!' à la foi::: toutes 
les mines, de la surface, au moyen de l'élccl1·icité, lorsque tous J~s 
Oll \Tiers sont sortis des lraYaux, constitue un g1·a nd progrès sous le 
rapport de la sécur ité, nous recommandons son emploi partout où il 
est réalisable. 

D . NETTOYAGE DES GAJ,ERIJ::S. 

1 . En vue de facil iter l'cnlil\·cment et l'arrosage des pou:;siè1·es, 
il convi ent r1ue les ,·oies de la mine soient déba1·rassécs autant que 
possibl e des fragments de charbon . qui pcu,·cnt être réd uits en 
poussiè1·c, et des clébr·is divc1·s où les po u s~ i èrcs peuvent s'accumu ler. 

E. ARROSAGE. 

1. Dans tou tes les mines où l'on fait usage d'explosifs, cl su1·tout 
da ns les mi nrs g r iso u lcuscs. i 1 con vient q uc Ir.: pou>:sièrcs des t ra.-a ux 
et des galeries, ta nt celles g i: a nt su i· le sol que celles adhéra nt au toit, 
aux parois et aux boisages, soi ent tcn ucs con 1 i nu cl lem en t h umidci<, 
el cela avant et pendant le t rava il. 

Au cas oü la oatu1·c des terrains ou le man que d'ea u rendrait 
l'a1Tosage gé néra l impraticable, tout au moin s dev rait-on Yciller à 
cc que cette opération soit prati11uéc, arnn t le tir des mines, sur une 
distance de 18 mètres, et les autre. préca ulio1r tendant à éviter les 
explosions denaicnt alors êt re prises avec un soi n tout spécial. 

i\ous fa isons remarquer que le modr d 'a1·rosagc, qu i consislr à 
a rroser simplement le sol en la issant . ubsi Ler de la poussière sèche 
sur les parois cl les boisages, est inu lilr, e t même da ngereux, en cc 
sens qu' il peut eng.:mdrcr une fau sse sécurité. 

F. PRÉCAUTIONS SP ÉCIALES POUR r.1·:s ) li NES r.n1sO UTEUSEs 

(ÉCLAIRAGE). 

1. Dans toute m ine où la propor tion de 2 % de g1'isou peut èti·c 
cléc(•Jéc, a u~si longtemps que cette situation subsiste ou est susccp-
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liblc de ~c rrprésentcr, 011 fera rxclusin !ment usage de lampes de 
sùreté. 

Toutes les lampes de sû reté scronl entr·ctcn ues en bon état, elles 
seron t nettoyées , remplies rl co 11 ~r 1·n•cs dans un local spécial à la 
su1facc, et elles sc1·ont exam inérs avce soin, ta nt avan t d'être dél i
n ées a ux ounicrs qu'après qu'ell rs auront r•té restituées par ceux·ci 
à la fi n de chaque journée. Une lampe de sù rclé défectueuse est 
spécialement daugr1·cusc à cause de la fau sst• sécu1·ilé qu'elle occa
sionne. 

l>ans le rr rnplissagr d<•s lampes a\·cc dr la benzine ou a\·cc d'au tres 
hui les Yolati les, rcmpl i$sagc qu i doit lo ujo11 1·~ aYoi1· li cu à la surface, 
on prendra les précauti on s spéciales contrl' le danger d'explosion 
cl d' in cendie. 

G. E)ll'Lor DE r,'É t,ECTRICITÉ. 

1. L'emploi de l'électri cité pour les lra.-aux min iers offre tant 
d'ava ntages et est si g1•11éral qu 'on ne peut 1·aisonnablcmcnt le 
proscri re. sïl a lieu dan s des condit ions convenables. 

0 11 vei llera tou tefois ù cc que toulr li n la ll at ion électri que soit 
t" tablic, entretenu e cl condui te avec le plu: g rand soin , en vue de 
dimi nuer les da ngers, tant sous le 1·appo1'l du feu que so us le rapport 
des chocs. 

011 ne perdra pas de vue que l'cfll cacité de bien des matières 
isolantes es t susceptible d'êt re détr uite rapidement dans les mines. 

f\o us recom mandons les p1·esrri ptions suivantes : Pou r la distri
butioo souterra ine. le Yollagc ne sera pas supé1·ieur à 650 volts, 
en cas de com·a nts directs, cl à 500 volts, en cas de coura nts alter
nati fs, ces voltages étant desti nés à des machines lraYai llant r e:>pcc
tiwmcnl à 500 et à 400 voll . 

Un m itage in fé rieur à ces ch iH'rcs est préféra ble. 
Le~ fil s de trolley sc1·011l i n slall1"~ de fa <;>on à cc que le personn el 

soit le moins exposé a ux choc , c'est-à-dire qu'ils seron t, ou bien placés 
assez haut pour êt re hors de portée, ou bien sur un côté de la voie et 
convenablemen t protégés. 

Là où un co urant d'un potent iel . upér icur à 650 volts est employé 
pour une ti·ansmis8ion so ulcl'rai nc, il ne .cra tra nsmis que par un 
câble complètement isolé, et lorsqu'on fera usage d' un revêtement 
en plom b ou armé, cc reYùlcmcnl do it être maintenu « à la ter re ». 
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Dans toutes les mines où existent des installations éleclr·iqtrcs, on 
prendrn des précau tions pour é\·itcr de mett re le fo u au ch~11·bon ou 
au boirnge. L'emploi de bouchons fu si bles ou dïntcrruplcu1·s rst 
recommandé, et chaque cond uit e p1·i!Jripalc sc1·a disposér de fa~on à 
cc que le courant puisse}' êl1·c supprim é en ca: de nécessité. 

Aucun fil électrique décou ,·crt ne sera Lolér·é dans les par'Lics de 
la mine où du grisou a t\t{! décelé daos la proportion de 2 % 
au moini< . 

Dans toutes les mines dùgagca nt d11 g t·i so tt en propor·tion dan
gcr<'usc, c'es t-à di l'e 2 % au moins, les tr·a ,·;trrx seront , avant ,qu'on .r 
mette en œuvrc une machine éleclr·icptc , C'Xa min é;; arec : oin pa r 
un agent spécial porteur· d'une lampe ou appa1·cil indiquant celte 
proportion . 

Il. PRÉCAUTJOXs coxTRE u ;s ACCllJEl'TS DJ\'ERS . 

i. Dans les installa tions nouvcll ci<, les garnitures de~ puit s cl les 
constructions de la sur face Yois incs des \'Oil's <l'acccs de la mine 
(puits, descenderies ou galeries) seront, a utant qu e possible, é ta blie::i 
en matériaux incombustibles . 

Dans le voi sinage des dites voies d'accès, 01~ prcndrn toutes les 
précautions pour ér itcr tout incendie ou tout dommage aux appareils 
de ventilation et <le transport. Tl convit>n<l r·a de placer les r eolilatcurs 
latéralement aux roies <l'accès el de garni t· crllcs-ci de portes sus
pendues OU de fermetures légères en \'ltC de prrmctlrc cvenlucJJcment 
l'échappement aisé des produits d'une explosion. 

Des mesut·es seront prises pour, au ca · d'un incend ie à la surface 
meure imméd iatemen t l'ent rée de la mine ù l'abl'i des flammes rt dt; 
gaz, et aussi pour faciliter· la rctr·aitC' du pcr on n<•I. 

2. Les appareils pour la mani pulat ion <lrs charbon. à la ~ul'fa ce, 
seront placés de telle sor·tc que la poussicrc nC' puisse pénétt·r r dans 
la mine. 

3. Dans les mines nouvelles , el autant que possible dans les mi nes 
exi s tante~, des Yoies spéciales st"parérs dr · ,·oie:; pri ncipa les de 
roulage, seront amènagécs ponr la cir·c· ulali on du per:>onnel. 

4. Pour assuret· la renti lation, il esl rrcommandé de mun ir Jrs 
voies séparan t l'entrée du retour d'air, de pol'les doubles plact;es à 
distan ce convenable l'une de l'a utr ·c pou r· que l'une d'cllrs soit tou
jours fermée quand l'autre est ouverte. 

' 
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5. Yu le g rand nombre d'accidents sut·vcnant pat' éboulements, 
aYec le système actuel de bois:igc pa1· si mples ét a n~ons, il y aurai t 
lieu de chct·chet· à introdui re, lil où les terra ins sont éboulcux, des 
modes de boi$agc plus com plets, tels qu'il co r~ l emplo.ré depuis 
longtemps avec sécur·ité cl économie dan s nombre de mines bien 

dirigées. 

O. Lot·s du haYagc à la main, la chute prématm éc du charbon 
dcna it être cmpèchéc pat· de: étais ou des supports coDvcoables. 

7. ::'ions sommrs d'ay is qu e lrs difncult(•s cl les cla n ~ers de J'exploi
lalion des couches puissa ntL' :O: el fortement incline<'S, ou dans celles 
où le ch:irbon est très innammable pat' sa natu r'<' ou sujet à des 
incendies spo ntanés, cl au"s i dans les mines où les affaissements il la 
sut-face doi,·cnl étrc éYité:;, sc1·aic•nl surmonl!!s êconomiquement par 
l'emploi du« colmatage 1i, <-'est-à-<li1·c du remblayage par des sablcii 
ou d'aull'CS subslaDces analogurs cn tl'ainécs pa t· l'eau. Ce système, 
qui a p1·is naiss11ncc aux Etats-Uni:>, est maiulenant employé aYec 
succès dans plusieurs chat·bonnagcs allemands, aut t·ichieDs, belges 

cl français . 

I. SUR \"El i. LANCE ET INSl'ECTION DES ~Jll\ES. 

1. Nous ne saut·ions ll'Op insistct• sur· cc poin t qu' une discipline 
sévère, dans les mines, est absolument essent ielle à la sûreté. Celte 
discipline ne peut être obtenue que par la coopér·alion sincère des 
exploitan ts, des mineurs cl de n~:t at. 

2. j\ous estimons que la re:-:ponsabilil1", pour lout cc qui c0Dcc1·nc 
la sùrC'll· de la min e, doit d'abor·d rcpo cr· ,u t· un seul agent (directeur 
ou chef de,; LraYaux) rp,·êtu d' une complète autorité. Celte personne 
se ferai t aider par UD nombre suflisant de porions cl aussi d'un ou de 
plu ·ieurs suveillants dont les fonction.· spéciales seraient <l'assurer 
l'exécution stl'ictc des règlements. 

3 . L'Etat ne saurait mettre trop de soin dans le choix de ses 
inspecteurs sons le 1·apporl de leut· cxpét' icnce pl'atique et de leur 
éducation technique. La position et le choix · de ces inspecteurs 
deHaicnt être l'cn<lus indépe nd ants de toutes considérations aut1·cs 
que celle de leur capacilt'; cl l!'urs fonct ions devraien t leur être 
conliDuées aussi longtemps qu'ils donnent tou te satisfaction quant 

aux devoirs de leur service. 
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J . INSTRUCTION TECHNIQUE DES PORIO:'\S 1 SU RYEILLAX'l'S
1 

ETC. 

Nous sommes d'avis que les conditions de ~éc111·ilé cl de bonne 
exploi tation dans les t ravaux miniers des Etals-Un is sera ient amé
liorées par l'établissement, dans les diverses 1·ég i o n~ minière>: , d'ëcoles 
spéc iales pour l'instruction des porions, des su rveillants , des boute
feu, etc. 

Cette ins lrucli on devra it être pratique plulà.t que théorique . 
Les écoles suppléeraient effi cacemen t celles déjà exis tao trs dans 

diverses partir. d u pays, pour l'inst ruction technique des ingénieu rs. 

Signe: V 1cToR vVATT EY1'E, 

CARL. i\fo1SSN ER, 

ARTll UR D ESUOROUG I!. 

EXPLOITATION 

DES 

MINERAIS DE FER 
EN SUÈDE 

PA R LA 

Méthode dite « à magasin >> 

PAR 

H . DEHAUW 
Ingénieur ci,·il des i\lincs . - Ingén ieu r géologue 

Assistant de géologie à l'Uni\·ersité de Liégc 

Les gisements de minera i de fe r suédois se présentent 
généralement sous la forme de lentilles, souvent de g randes 
dimensions, in terslratifi ées tlans le terrain a rchéen, repré
senté par des gneiss , des micaschistes, des g ranulites, des 
halle11inta (petro ilex), des calcaires cristallins. Toutes ces 
r oches sont de nature sédimentaire et doivent leur état 
cristall in a ux phénomènes de métamorphisme intense 
auxquels elles ont été soumises. 

Les minerais interstratiilés et contemporains des roches 
encaissan tes ont égalemen L participé <\ ces actions méta
morphiques, ce qui explique qu'ils se trouYent à l'état de 
mag·nétites ou d'h éma tites , ou plus rarement d' un mélange 
clos deux mi néra ux . La teneu r en fe r de ces minerais est 
compri se entre 50 % et 70 %; cette g rande ri chesse jointe 




